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CIRCULAIRE N°   2549                                       DU  10/12/2008 
 
Objet : Jury habilité à délivrer un certificat de connaissance approfondie d’une 
langue en vue de l’enseignement de cours en langue d’immersion. 

 Appel aux candidats pour la session 2009. 
 
 

Circulaire Information   
Emetteur Ministre de l’Enseignement Obligatoire   
Niveaux / Services TOUS   
Réseaux              TOUS 

 
 
 - A Madame la Ministre membre du Collège de la Commission 

communautaire, en charge de l’enseignement ; 
- A Madame et Messieurs les Gouverneurs ; 
- A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres ; 
- Aux membres du service général de l’Inspection; 
- Aux vérificateurs; 
- Aux directions des établissements d’enseignement primaire et secondaire, 
ordinaire et spécialisé, organisés et subventionnés par la Communauté 
française; 
- Aux pouvoirs organisateurs des établissements d’enseignement primaire et 
secondaire, ordinaire et spécialisé, organisés et subventionnés par la 
Communauté française; 
 
  
Pour information : 
 
- Aux organisations syndicales représentant le personnel enseignant ; 
- Aux associations de parents ; 
- Aux directions des centres psycho-médico-sociaux organisés ou 
subventionnées par la Communauté française 
 
 

 
 

Autorité Ministre de l’Enseignement Obligatoire 
Signataire Lise-Anne HANSE 
Gestionnaire Direction générale de l’enseignement obligatoire 
Personne de contact Paul BOUCHE - Direction générale de 

l’enseignement non obligatoire et de la recherche 
scientifique 

Tél. : 02/690.88.48 

 
Nombre de pages 6  
Téléphone pour duplicata 02/690.88.48 

 
 
 
 



Mesdames, Messieurs, 
 
 
J’ai l’honneur de porter à votre connaissance l’organisation prochaine d’un examen menant à 
l’octroi du certificat de connaissance approfondie d’une langue en vue de l’enseignement de 
cours en langue d’immersion (néerlandais – anglais – allemand).  
 
Ci-joint, vous trouverez un extrait qui paraîtra au Moniteur belge du 19 novembre 2008 qui 
précise les conditions d’inscription. 
 
J’attire votre attention sur le fait qu’un envoi recommandé, posté après le 5 janvier 2009, ne 
sera pas pris en considération, même si le paiement a été effectué avant cette date. 
 
 
 

Au Nom du Ministre : 
 
 
 

La Directrice générale, 
Lise-Anne HANSE 
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